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Succès de l’augmentation de capital avec maintien d u droit 
préférentiel de souscription réalisée par Schneider  Electric SA  

 
 
Rueil-Malmaison, 4 avril 2007 -  L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription lancée le 7 mars dernier par Schneider Electric SA, destinée au financement en partie de 
l’acquisition d’American Power Conversion (APC) a rencontré un grand succès.  
 
Le montant final brut de l’opération s’élève à 979 146 737 euros et se traduit par la création de 
13 412 969 actions nouvelles, portant jouissance au 1er janvier 2007. 
 
La demande totale s’est élevée à environ 2,5 milliards d’euros, soit un taux de souscription d’environ 
250%. Les actions nouvelles ont été souscrites à titre irréductible à hauteur de 98,5%, soit 13 217 192 
actions nouvelles. La souscription à titre réductible a donc porté sur 20 578 624 actions et ne sera en 
conséquence que partiellement allouée, à hauteur de 195 777 actions nouvelles. 
 
Le règlement-livraison des actions nouvelles interviendra le 5 avril 2007.  
 
Les actions nouvelles seront admises sur le marché Eurolist d’Euronext Paris sur une seconde ligne 
de cotation (code ISIN FR0010418046) jusqu’à la mise en paiement du dividende au titre de l’exercice 
2006, prévue le 2 mai 2007. Elles seront assimilables à partir de cette date aux actions existantes 
déjà négociées sur le marché Eurolist d’Euronext Paris. 
 
A compter du 5 avril 2007, le capital de Schneider Electric sera composé de 241 433 453 actions :  
- 227 698 348 actions jouissance 1er janvier 2006, et 
- 13 735 105 actions jouissance 1er janvier 2007. 
 
À propos de Schneider Electric  
Leader mondial de la distribution électrique et des automatismes & contrôle grâce à ses marques Merlin Gerin, 
Square D et Telemecanique, Schneider Electric développe une offre globale de produits et de services pour les 
marchés du résidentiel, des bâtiments, de l’industrie, de l’énergie et des infrastructures. Schneider Electric 
emploie 105 000 collaborateurs, vend dans 190 pays et a réalisé en 2006 un chiffre d’affaires de 13,7 milliards 
d’euros à travers les 13 000 points de vente de ses distributeurs. 
www.schneider-electric.com 
 
Schneider Electric : Apporter le meilleur du New Elect ric World à chacun, à tout moment et en tout lieu  
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Ce communiqué ne doit pas être publié, distribué ou diffusé, directement ou indirectement, aux États-Unis 
d’Amérique (y compris ses territoires et possessions, tout État des États-Unis et le District de Columbia), en  
Australie, au Canada ou au Japon. 
 
Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la 
sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, de valeurs mobilières dans tout autre pays que la France, en 
particulier aux États-Unis.  
 
La diffusion de ce communiqué peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les 
personnes en possession du présent communiqué doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y 
conformer. 
 
Les valeurs mobilières mentionnées dans le présent communiqué n’ont pas été, et ne seront pas, enregistrées au 
sens du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le "Securities Act"), et ne peuvent être offertes ou vendues 
aux États-Unis, en l’absence d’un tel enregistrement, qu’au titre d’une exemption prévue par le Securities Act.  
 

 
 
 


